
Avis 
 

 

La Direction de l’Institut Supérieur de l’Information et de la Communication (ISIC) porte à la 

connaissance des candidats admis au concours d’accès en master de l’ISIC au titre de l’année 

universitaire 2024/2025 qu’ils sont tenus de s’inscrire auprès du service des affaires estudiantines. 
 

Le service est ouvert du 10 au 15 octobre 2024 de 9h00 à 16h00 
 

 

Les candidats admis au concours doivent se présenter au service munis des pièces suivantes : 
 

 Original de la licence 

 Copie certifiée conforme de la licence 

 Original du Baccalauréat 

 Copie certifiée conforme du Baccalauréat 

 Copie certifiée des relevés de notes 

 Deux copies de la carte nationale d’identité 

 2 enveloppes timbrées 

 4 photos d’identités 

 Attestation de travail ou de non-travail 

 Engagement légalisé (voir le service des affaires estudiantines) 

NB : Les candidats fonctionnaires/salariés doivent présenter l’autorisation de leurs administrations/employeurs. 


